
Nombre de membres
· afférents au conseil municipal : 15

· en exercice : 15
· qui ont pris part à la délibération :14

Date de la convocation : 6/09/2010
Date d’affichage : 22/09/2010
Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., COVINHES, DECUP-CAUMES, RAMONDENC, RICARD, ZULIANI-SOLIER
                 MM. CRANSAC, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER

Excusés : M. Laurent BERNAT
Secrétaire de séance :  Mme Viviane RAMONDENC
Objet de la délibération
Périmètre SCOT en Sud Aveyron
Monsieur le Maire indique que le Comité syndical du Parc, qui s'est tenu le 30 avril 2010, a validé le principe d'une étude d'un périmètre de SCOT en Sud Aveyron par les services du Parc Naturel Régional des Grands Causses.

La réunion de travail du 13 juillet 2010 avec le PNRCG et les services de l’Etat, a permis de présenter les problématiques communes de transport, de développement économique, d'habitat, de préservation du paysage et d'environnement, d'agriculture et d'équipements à l’échelle élargie du territoire du Parc.

( Entendu cet exposé,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité,


Vu le Code général des collectivités territoriales

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L 122-1 et suivants, et R 122-1 et suivants relatifs au Schéma de Cohérence territoriale,


Considérant que pour la commune l'élaboration d'un SCOT est fondamentale pour organiser et favoriser un développement cohérent de ce territoire,
DECIDE d'adhérer sur le principe au futur périmètre d’un SCOT en Sud Aveyron.

AUTORISE le Président Monsieur le Maire à transmettre cette délibération d’intention au Président du Parc, afin qu'il puisse proposer un périmètre de SCOT.







Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.







Pour copie conforme.











Le Maire,

REPUBLIQUE FRANCAISE
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